
REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DE L’ISERE

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
COMMUNE de LAFFREY 

S�ance du 02 juin 2008

L’an deux mil huit et le deux juin � vingt heures trente, le Conseil Municipal de la Commune, 
r�guli�rement convoqu� le vingt-trois mai , s’est r�uni en s�ance ordinaire au nombre prescrit par la 
loi dans le lieu habituel de ses s�ances, sous la pr�sidence de Madame H�l�ne Perrin.

Date de la convocation : 23 mai 2008
Membres du Conseil Municipal : 11
Ayant pris part � la d�cision :
Pr�sents : Ms H�l�ne Perrin – R�mi Horvath – Yann Liotard – Val�rie Ponsard Diallo – Sylvain 

Melmoux – Philippe Faure – Denis Viscuso – B�n�dicte Nicolet – Jean-Jacques Defaite – Thierry 
Julien – Madeleine Garnier

Absents : n�ant
M. Sylain Melmoux a �t� nomm� secr�taire.
Date d’affichage : 06 juin 2008

D�lib�ration : Embauche de personnel saisonnier.

Vu l’article 3 alin�a 2 de la loi du 26 janvier 1984 sur la fonction publique territoriale, 
relatif au recrutement de saisonniers, non titulaires,

Consid�rant les besoins de la commune en personnel saisonnier pour l’exploitation du 
lac et du camping de Laffrey pendant la saison estivale, 

Le Conseil municipal autorise Madame le Maire � embaucher pendant son mandat le 
personnel n�cessaire pour remplir ces t�ches. Il devra �tre �tabli un contrat de travail pour 
chaque personne embauch�e.

Cette d�lib�ration est vot�e � l’unanimit�.

D�lib�ration : Nombre de membres du Conseil d’administration du Centre 
Communal d’Action Sociale (C.C.A.S.) de Laffrey.

Vu Code de l’Action sociale et des Familles,

Vu le Code G�n�ral des collectivit�s territoriales,

Madame le Maire expose que le nombre des membres du Conseil d’administration du 
Centre d’action sociale est fix� par le Conseil municipal.

Apr�s en avoir d�lib�r�, le Conseil municipal d�cide de fixer � 8 (maximum 16) le 
nombre des membres du Conseil d’administration du C.C.A.S. dont 4 membres du Conseil 
municipal de Laffrey �lus en son sein � la proportionnelle au plus fort reste et 4 membres 
ext�rieurs � l’Assembl�e d�sign�s par le maire. 

Le Maire �tant Pr�sident de droit du CCAS , le nombre total des membres du C.C.A.S. 
de Laffrey est fix� � 9 membres.

Cette d�lib�ration est vot�e � l’unanimit�.



D�lib�ration : Election des membres �lus du Conseil d’administration du Centre 
communal d’action sociale de Laffrey.

Vu Code de l’Action sociale et des Familles,
Vu le Code G�n�ral des collectivit�s territoriales,
M. le Maire expose que la moiti� des membres du Conseil d’administration du 

C.C.A.S.doit �tre �lue par le Conseil municipal en son sein.
Le Conseil municipal proc�de � l’�lection des repr�sentants au Conseil 

d’administration du CCAS de Laffrey :
Liste des candidats pr�sent�e par des conseillers municipaux :

Ms Sylvain Melmoux – B�n�dicte Nicolet – Madeleine Garnier – Val�rie Ponsard Diallo.
Ont �t� proclam�s membres du Conseil d’administration du CCAS de Laffrey :

Ms Sylvain Melmoux – B�n�dicte Nicolet – Madeleine Garnier – Val�rie Ponsard Diallo.

D�lib�ration : Autorisation d’encaisser les ch�ques de remboursement et de
regularisation comptable.

Madame le Maire propose, en vue de la simplication des proc�dures administratives, 
que le Conseil l’autorise � encaisser les ch�ques de remboursement � la commune de 
Laffrey et les ch�ques �mis dans le cadre de r�gularisations comptables. Ceci pour �viter au 
Conseil d’avoir � d�lib�rer syst�matiquement sur chaque ch�que re�u en Mairie.

Le Conseil municipal apr�s en avoir d�lib�r� decide d’autoriser l’encaissement des 
ch�ques tels que d�crits ci-dessus.

Cette d�lib�ration est vot�e � l’unanimit�.

D�lib�ration : Loyer annuel pour la location de la salle polyvalente par 
l’association touristique et sportive des lacs (ATSL).

M. le Maire expose la demande de l’association ATSL par courier du 21 avril 2008 afin 
de pouvoir acc�der � la salle polyvalente de Laffrey une fois par semaine pour dispenser des 
cours de yoga � partir de septembre 2008.

M. le Maire propose un loyer de 500,00 euros par an pour un cr�neau de 1 H 30 par 
semaine.

Le Conseil soul�ve les questions du degr�s de responsabilit� de la commune  
autorisant des activit�s dans la salle, de l’animateur devant �tre titulaire d’un brevet d’Etat, et
quelle utilisation de la salle permet son statut juridique Tous ces aspects devront �tre 
�tudi�s par la commune.

Le Conseil municipal apr�s en avoir d�lib�r� decide le montant du loyer suivant pay� 
par l’association ATSL � la commune :

Cinq cents euros par an pour un cr�neau horaire de 1 H 30 par semaine.

Cette d�lib�ration est vot�e par 10 voix Pour et 1 Abstention.

D�lib�ration : Convention de mise � disposition au SIRPL du personnel du 
service technique de la commune de Laffrey. 

M. le Maire informe que, jusqu’� pr�sent, Laffrey �tait la seule commune du SIRP � ne 
pas avoir mis � disposition son personnel technique pour les menus travaux dans les �coles 
du regroupement.

M. le Maire expose la d�lib�ration du SIRPL du 30 avril 2008 et propose de signer une 
convention de mise � disposition avec le SIRPL par laquelle le personnel du service 
technique de la commune de Laffrey assure les travaux d’entretien dans les b�timents 
scolaires et cours ext�rieures situ�s sur les communes de Laffrey et Cholonge.



Le Conseil municipal apr�s en avoir d�lib�r� autorise M. le Maire � signer la 
convention de mise � disposition au SIRPL. du personnel du service technique de la 
commune de Laffrey. 

Cette d�lib�ration est vot�e par 10 voix Pour et 1 Abstention.

D�lib�ration : R�gie de recettes des barques et bateaux p�daliers –
augmentation des tarifs. 

M. le Maire expose les tarifs de location en vigueur. Il informe que les barques de 
p�che (30 € la demi-journ�e) ne sont plus lou�es car elles ne sont plus en �tat de naviguer. 

M. le Maire propose d’augmenter les tarifs de location des bateaux p�daliers et kayaks 
de la R�gie de recettes soit :

Bateaux p�daliers :

2 places : 10,00 €
3 places : 12,00 €
4 places : 14,00 €
5 places : 17,00 €
Kayaks 2 places : 05,00 €/la demi-heure

Apr�s en avoir d�lib�r�, le Conseil approuve l’augmentation des tarifs � compter de 
l’exercice 2008.

Cette d�lib�ration est vot�e � l’unanimit�.

D�lib�ration : R�gie de recettes des barques et bateaux p�daliers –
augmentation des tarifs et destruction des anciens tickets.

M. le Maire expose que, suite � la modification des tarifs de location, il s’agit de 
d�lib�rer pour d�cider la destruction des anciens tickets.

Apr�s en avoir d�lib�r�, le Conseil d�cide la destruction des anciens tickets de location 
des bateaux p�daliers et kayaks.

Cette d�lib�ration est vot�e � l’unanimit�.

D�lib�ration : Camping municipal “Napol�on” - Annulation de la d�l�gation de 
service public (DSP).

M. le Maire expose que le Conseil municipal de Laffrey, par d�lib�ration du 10 
d�cembre 2005, avait decid� la mise en d�l�gation de service public du camping municipal 
de Laffrey et de son snack sous forme d’affermage. 

Elle propose d’annuler la d�l�gation de service public du camping municipal et du 
snack, objet de la convention sign�e entre la commune de Laffrey et M. Chryst�l T�tard et 
J�r�me Duclos le 29 mai 2006. Elle informe que cette convention a �t� d�nonc�e d�but 
2008 par ces d�l�gataires.

Le Conseil pr�cise que c’est essentiellement en raison de l’urgence de la situation (le 
camping doit ouvrir bient�t et les d�lais sont trop courts pour mettre en place une nouvelle 
DSP) que la pr�sente d�l�gation doit �tre annul�e. De nombreux travaux sont � faire au 
camping. L’ann�e prochaine, un bilan sera fait pour �valuer l’int�r�t de la gestion du 
camping dans le cadre d’une DSP ou d’une r�gie communale.



Apr�s en avoir d�lib�r�, le Conseil d�cide l’annulation de la d�l�gation de service 
public et decide la gestion du camping dans le cadre de la R�gie municipal de recettes.

Cette d�lib�ration est vot�e par 9 Voix Pour et 2 Contre.

D�lib�ration : Camping municipal Napol�on – augmentation des tarifs.

M. le Maire propose d’augmenter les tarifs du camping :
Les nouveaux tarifs propos�s sont :

Forfait 2 personnes avec tente : 8,50 €
Forfait 2 personnes avec caravane : 11,50 €
Forfait 2 personnes avec camping-car : 11,50 €

Personne suppl�mentaire : 4,50 €
Enfant de moins de 12 ans : 2,50 €
Enfant de moins de 3 ans : gratuit
Branchement �lectrique : 3,50 €
Garage mort : 5,50 €
Chien : 1,50 €

Prix de groupe (10 � 30 personnes) : moins 5% sur le total. 

Camping-car - vidange des eaux us�es et remplissage d’eau propre : 5,00 €

Taxe de s�jour forfaitaire : 0.25 Euros 

Apr�s en avoir d�lib�r�, le Conseil approuve l’augmentation des tarifs du camping 
municipal Napol�on � compter de l’exercice 2008.

Cette d�lib�ration est vot�e � l’unanimit�.

D�lib�ration : Attribution au Maire de certaines comp�tences du Conseil 
municipal dans le cadre de l’article L.2122-22 du Code G�n�ral des Collectivit�s 
Territoriales.

Monsieur le Maire expose la d�lib�ration du Conseil municipal du 07 avril 2008 par 
laquelle le conseil lui a d�l�gu� pour la dur�e de son mandat certaines de ses attributions. 

Il informe l’assembl�e que la loi n�2007-1787 du 20 d�cembre 2007 a modifi� l’article 
L.2122-22 du CGCT et qu’en cons�quence, il s’agit d’annuler la d�lib�ration pr�-cit�e et  
notamment l’article 1er alin�a 8 “D�cider des march�s n�goci�s si les credits sont pr�vus au 
budget”.

Le Conseil municipal, apr�s en avoir d�lib�r� decide d’annuler la d�liberation du 07 
avril 2008 et d�cide conform�ment � l’article L2122-22 modifi� :

Article 1er : Monsieur le Maire est charg�, par d�l�gation du Conseil municipal, et pour 
la dur�e de son mandat, de prendre les d�cisions pr�vues � l’article L.2122-22 du Code 
G�n�ral des collectivit�s territoriales :

- Fixer l’affectation des propri�t�s publiques utilis�es par les services communaux,
- Fixer droits et tarifs de voirie,
- R�aliser les emprunts pr�vus au budget et de passer � cet effet les actes 

n�cessaires,
- Prendre toute d�cision concernant la pr�paration, la passation, l’ex�cution et 

le r�glement des accords-cadres et march�s de travaux, de fournitures et de services 
qui peuvent �tre pass�s sans formalit�s pr�alables en raison de leur montant 
inf�rieur � 206 000, 00 € ainsi que toute d�cision concernant leurs avenants qui 
n’entra�nent pas une augmentation du montant du contrat initial sup�rieure � 5%, 
lorsque les cr�dits sont inscrits au budget.



- D�cider des baux inf�rieurs � 12 ans,
- Souscrire des contrats d’assurance,
- Cr�er les r�gies comptables (avances et recettes) n�cessaires au fonctionnement 

des services communaux,
- D�cider des concessions dans les cimeti�res,
- Accepter dons et legs qui ne sont grev�s ni de conditions ni de charges,
- D�cider de la vente de biens mobiliers jusqu’� 4 600.00 €,
- Arr�ter les honoraires des avocats, notaires, avou�s, huissiers et experts,
- Fixer les offres de la commune aux expropri�s,
- D�cider de la cr�ation de classes dans les �tablissements scolaires,
- Fixer les alignements pr�vus au plan d’urbanisme,
- Exercer les droits de pr�emption de la commune,
- Ester en justice au nom de la commune,
- Intenter au nom de la commune les actions en justice, ou de d�fendre la commune 

en justice dans les actions intent�es contre elle, lorsque ces actions concernent :
 Les d�cisions prises par lui par d�l�gation du conseil municipal dans les conditions 

pr�vues par la pr�sente d�lib�ration,
 Les d�cisions prises par lui pour l’ex�cution des d�lib�rations du conseil municipal,
 Les d�cisions prises par lui en vertu de ses comp�tences propres en mati�re 

d’administration des propri�t�s communales, d’urbanisme, de police et de gestion du 
personnel communal.

Article 2 : Le Maire pourra charger un ou plusieurs adjoints et conseillers de prendre 
en son nom, en cas d’emp�chement de sa part, tout ou partie des d�cisions pour lesquelles 
il lui est donn� d�l�gation par la pr�sente d�lib�ration.

Ces d�cisions du Maire �quivalent � des d�lib�rations et sont enregistr�es comme 
telles. Elles peuvent �tre remises en cause par le Conseil � tout moment. Le Maire doit 
rendre compte � chaque r�union du Conseil

Cette d�lib�ration est vot�e � l’unanimit�.

D�lib�ration : Commission D�partementale d’Equipement Commercial –
d�signation de repr�sentants de Laffrey.

M. le Maire informe du courrier de la Pr�fecture du 17 mars 2008. Elle explique qu’en 
tant que maire, elle est susceptible d’�tre invitee � si�ger � une commission d�partementale 
d’�quipement commercial concernant un projet sur Laffrey ou sur une commune voisine.

Ces commissions statuent sur les demandes d’autorisation, de cr�ation ou d’extension 
de commerces de plus de 300 m2.

L’arr�t� pr�fectoral de composition de chaque CDEC est pris environ trois mois avant 
la reunion de celle-ci et il doit designer nomm�ment les membres de la commission.

C’est pourquoi il conviendrait de designer par d�lib�ration un ou plusieurs adjoints ou � 
d�faut conseillers susceptibles de pouvoir se lib�rer en milieu de journ�e, dans un d�lai 
d’une huitaine de jours, afin de repr�senter le Maire lors de cette commission, en cas 
d’emp�chement de celui-ci.

Apr�s en avoir d�lib�r�, 

Vu le Code G�n�ral des Collectivit�s Territoriales et notamment l’article L.2122-17 et 
l’article 2122-18,

Le conseil d�signe pour remplacer le Maire, en cas d’absence ou d’emp�chement de 
celui-ci de si�ger � une CDEC, 

- M. R�mi Horvath – 10 voix Pour et 1 Abstention
- M. Madeleine Garnier – 10 voix Pour et 1 Abstention



D�lib�ration : Amortissement de l’avis d’appel d’offre concernant le b�timent 
multimodal dit superette.

M. le Maire informe que pour pouvoir amortir l’avis d’appel d’offre relative au b�timent 
multimodal, il faut d�lib�rer que cet avis d’appel d’offres n’est pas suivi de travaux et decider 
de la dur�e de l’amortissement.

Apr�s en avoir d�lib�r�, le Conseil d�cide que l’avis d’appel d’offre n’est pas suivi de 
travaux et decide de la dur�e d’amortissement ci-dessous :

COMPTE Valeur de 
l’actif

Dur�e de 
l’amortiss.

Amortisse.
2008

Amortiss.
2007

Total 
2008

N�d’inventaire

2033 108,64 2 ans 54,32 0 54,32 2007/05

Cette d�lib�ration est vot�e par 10 voix Pour et 1 Abstention.

D�lib�ration modificative pour �quilibrer les d�penses d’ordre en 
fonctionnement et les recettes d’ordre en investissement du budget general de la 
commune.

Cette d�lib�ration est vot�e � 10 Voix Pour et 1 abstention.

D�lib�ration : Camping municipal Napol�on – g�rance du snack et loyer

M. le Maire expose que le snack du camping sera lou� pour la saison d’ouverture du 
camping municipal.

Plusieurs travaux de mise aux normes sont � r�aliser et une personne propose de 
prendre la g�rance et de faire les travaux gratuitement � titre b�n�vole. Compte tenu de la 
n�cessit� de ces travaux, le snack ouvrira un peu plus tard que le camping. Une fois les 
travaux r�alis�s, la cuisine sera aux normes d’o� la possiblit� de louer la salle polyvalente 
adjacente avec la cuisine avec un loyer un peu plus �lev� qu’il ne l’est actuellement. De la 
vaisselle sera mise � disposition.

Elle propose un loyer du snack de 1 500,00 € pour la saison estivale 2008.

Apr�s en avoir d�lib�r�, le Conseil approuve les modalit�s de la location du snack et le 
montant du loyer soit 1 500, 00 pour la saison estivale 2008.

Cette d�lib�ration est vot�e � l’unanimit�.

D�lib�ration : Adh�sion � l’Agence d’urbanisme de la r�gion grenobloise –
election des d�l�gu�s de Laffrey � l’AURG.

M. le Maire donne lecture de la d�liberation adopt�e � l’unanimit� le 23 mai 2006 : 

“L’Agence d’urbanisme de la r�gion grenobloise est une association r�unissant un 
ensemble de personnes publiques, d�sireuses de mutualiser des moyens pour mener � bien 
un programme d’�tudes et de r�flexions en mati�re d’am�nagement et de d�veloppement du 
territoire. Ce programme d’�tudes et de r�flexions constitue le programme d’activit� 
partenarial de l’Agence.

Ces personnes publiques membres de l’Agence d’urbanisme sont aujourd’hui l’Etat, la 
R�gion Rh�ne-Alpes, le D�partement de l’Is�re, la Communaut� d’Agglom�ration Grenoble 
Alpes M�tropole, la Communaut� d’Agglom�ration du Pays Voironnais, la Syndicat 
Intercommunal de la Zone Verte du Gr�sivaudan (SIVOZ), la Communaut� de Communes 
du Moyen Gr�sivaudan (COSI), le Syndicat Mixte du Sh�ma Directeur, le Syndicat Mixte des 
transports en commun (SMTC), le Syndicat Mixte du Pays du Gr�sivaudan, les 
Communaut�s de communes du Haut Gr�sivaudan, de Bi�vre Est, de Bi�vre Toutes Autres, 
du Sud Grenoblois, des Balcons Sud de Chartreuse ainsi que 94 communes.



Approuv�s par l’Assembl�e G�n�rale de l’Association le 05 mars 2001, les nouveaux 
statuts de l’Agence d’urbanisme ont act� les �volutions de son fonctionnement. Cette 
r�vision a eu principalement pour objet de red�finir les modes de repr�sentation des 
membres dans les instances de l’Agence. Parmi les grands principes retenus, il faut citer : la 
repr�sentation des 5 secteurs de la r�gion urbaine grenobloise par des coll�ges, l’adh�sion � 
l’Agence des communes (ind�pendamment de celle des EPCI dont elles sont 
�ventuellement membres), l’ouverture du partenariat de l’Agence � de possibles nouveaux 
membres, le caract�re volontaire des adh�sions…

Dans ce cadre, l’adh�sion � l’Agence d’urbanisme de la commune de Laffrey, 
int�ress�e par le programme d’activit�s partenarial, est envisag�e � compter de l’ann�e 
2006. Cette adh�sion permettra � la commune d’avoir acc�s � l’ensemble des productions 
de l’Agence selon les crit�res de diffusion en vigueur et de participer �troitement � 
l’�laboration de ce programme d’activit� partenarial.
Cette adh�sion donne lieu � une cotisation annuelle, calcul�e sur le principe d’une 
contribution par habitant, sur la base de la population DGF. Cette cotisation 2006, 
d�termin�e par vote lors de l’Assembl�e G�n�rale de l’AURG du 6 d�cembre 2005, est fix�e 
� 0.61 €. Cette cotisation donne droit � un certain nombre de missions inscrites au socle 
partenarial de l’agence dont le conseil juridique et l’assistance aux modifications ou r�visions 
simplifi�es des documents r�glementaires, conform�ment aux dispositions de l’article L121.3
du Code de l’Urbanisme.
Elle peut, le cas �ch�ant, �tre compl�t�e par une subvention, attribu�e sur d�cision de la 
commune et restant � sa seule charge, en fonction de l’int�r�t particulier qu’elle trouverait au 
contenu du programme d’activit� partenarial.

Apr�s en avoir d�lib�r�, le Conseil Municipal,
 D�cide d’adh�rer � l’Agence d’urbanisme de la r�gion grenobloise ;
 Autorise Monsieur le Maire � signer l’ensemble des documents relatifs � cette 

adh�sion.”

M. le Maire informe l’Assembl�e de la n�cessit� d’�lir un d�l�gu� de Laffrey � l’AURG 
compte tenu de l’adh�sion de la commune � cet organisme.

Apr�s en avoir d�lib�r�, le Conseil confirme l’adh�sion de la commune de Laffrey � 
l’AURG et �lit :

M. Philippe Faure – D�l�gu� titulaire de Laffrey � l’AURG.

Cette d�lib�ration est vot�e par 10 voix Pour et Une abstention.     

D�lib�ration : Modification du Plan d’Occupation des Sols.

M. le Maire expose la proc�dure de modification du Plan d’Occupation des Sols de 
Laffrey initi�e sous le pr�c�dent mandat et en cours d’ex�cution actuellement . 

Le conseiller d�l�gu� � l’urbanisme explique que l’avis du commissaire enqu�teur est 
globalement positif moyennant certains am�nagements. Il explique que la Pr�fecture 
demande l’annulation de la proc�dure pour vice de proc�dure, le dossier de modification du 
POS n’ayant pas �t� r�ceptionn� par de nombreux organisms publics qui auraient d� en �tre 
destinataires.

Il est demand� le report de la d�lib�ration afin d’approfondir le dossier car la 
proc�dure a �t� engag�e depuis deux ans et cette modification a �t� entreprise pour 
prendre de l’avance sur des projets existants en attendant l’adoption du PLU, celui-ci 
int�grant cette modification. Il est pr�cis� que le commissaire enqu�teur a rendu un avis 
favorable �ce dossier.

Le Conseil municipal apr�s en avoir d�lib�r� d�cide le report de la d�lib�ration.

Cette d�lib�ration est vot�e par 10 voix Pour et 1 abstention.



D�lib�ration : Pr�sentation du cahier des charges pour l’�tude de l’am�lioration 
du r�seau d’eau – principe de la consultation d’un bureau d’�tude.

M. le Maire expose le cahier des charges pour l’�tude de l’am�lioration du r�seau 
d’eau et donne la parole au conseiller en charge de ce dossier : l’objectif de cette d�marche
est d’�viter les probl�mes quantitatifs en eau, les probl�mes qualitatifs : manque de 
pression, certains hameaux ne sont pas desservis par le r�seau public ; une partie de l’eau 
�tant puis�e dans le lac, il peut y avoir risque de pollution. Il n’y a pas de r�serves incendie, 
d’o� �galement un probl�me de s�curit�. Enfin, du point de vue de la r�glementation 
europ�enne, avant 2013, il faut supprimer les canalisations en plomb, ce qui concerne 
essentiellement le village. Tous ces probl�mes n�cessitent une infrastructure pour faire un 
�tat des lieux, pour �valuer les actions � mener et leur calendrier, leur co�t chiffr�.

Le SMDEA avait d�j� men� une �tude exhaustive de l’�tat des lieux concernant le 
r�seau d’eau. Actuellement, il n’y a pas de probl�me de capacit� en eau, mais il faut tenir 
compte des permis de construire futurs.

Le Conseil municipal apr�s en avoir d�lib�r� autorise la consultation d’un bureau 
d’�tude pour l’am�lioration du r�seau d’eau communal.

Cette d�lib�ration est vot�e � l’unanimit�.

D�lib�ration : Le dossier b�timent multimodal dit superette.

M. le Maire informe le Conseil de la demande d’une partie de celui-ci concernant le 
dossier superette.

M. le Maire expose l’�tat d’avancement du projet.

Le Conseil municipal apr�s en avoir d�lib�r� d�cide :

PAS DE VOTE (DIVERS)

D�lib�ration : Le bulletin municipal.

M. le Maire expose la demande d’une partie du Conseil relative au bulletin municipal.

Le Conseil municipal apr�s en avoir d�lib�r� d�cide :

PAS DE VOTE (DIVERS)


